
 
 
 
 
 
 
 
 
 

I. INTRODUCTION 







Désignation du site Adresse Code Postal Ville
Nombre de parcelles

cadastrales
Surface Parcelles

en m²
Surface non-bâtie

en m²
Surface bâtie

(emprise au sol en m²) Nombre de bâtiments SHON en m²

1 Villeneuve d'Ascq Campus (Site) Cité Scientifique 59 655 VILLENEUVE D'ASCQ 63 683499,03 593224,65 90274,38 71 231165,50

2 Villeneuve d'Ascq Recueil (Site) 21, Rue de la Recherche 59 491 VILLENEUVE D'ASCQ 14 64624,97 57125,67 7499,30 13 11170,03

3 IAE (Bâtiment) 104, avenue du Peuple Belge 59 043 LILLE 6 6536,23 2168,89 4367,34 1 10621,53

4 Observatoire (Bâtiment) 1, Impasse de l'Observatoire 59 000 LILLE 1 1093,89 724,48 369,41 1 1006,00

5 CUEEP Tourcoing (Bâtiment) 2, rue de Montyon 59 491 TOURCOING 1 1311,83 905,39 406,44 2 1300,42

6 Station Marine de Wimereux (Bâtiment) 28, avenue Foch BP80 62 930 WIMEREUX 4 11137,00 9903,39 1233,61 1 2925,05

89 768202,95 664052,47 104150,48 89 258188,53TOTAL :

PRESENTATION GENERALE DE L'ETABLISSEMENT
Sites  -  Bâtiments  -  Terrains



Bâtiments sous 
garantie décennales 

(Etat A) en %

Bâtiments de 10 à 20 
ans (Etat B) en %

Bâtiments de plus de 20 
ans (Etat C) avec 

travaux sur le gros 
oeuvre en %

Bâtiments de plus de 20 
ans (Etat D) avc travaux 
sur le gros œuvre et le 

second œuvre en %

Bâtiments à démolir ou 
à restructurer (Etat E) 

en %

10,23% 26,14% 59,09% 3,41% 1,14%

Caractéristiques Générales du Parc Immobilier







 
 
 
 
 
 
 
 
 

II. DIAGNOSTIC 



N° Batiment Nom Bâtiment SUB SUN Rapport Catégorie d'immeuble Etat Avis

1001 A01 CHAUFFERIE 717,34 91,92 0,13 Autre C Sans
1002 A02 ATELIERS 686,64 114,26 0,17 Autre C Sans
1003 A03 ADMINISTRATION 4508,61 3081,36 0,68 Immeuble de Bureaux B Fav.
1004 A03 THESES 447,61 351,71 0,79 Immeuble de Bureaux B Fav.
1005 A03 TRANSLOKO ETUDIANTS 195,41 158,79 0,81 Immeuble de Bureaux B Sans
1007 A04 BU 1008,54 29,00 0,03 Immeuble de Documentation C Fav.
1008 A05 BU 1031,63 210,65 0,20 Immeuble de Documentation C Fav.
1009 A06 ESPACES VERTS F6 468,56 75,19 0,16 Autre C Sans
1010 A07 P.C.E.T 505,79 406,61 0,80 Immeuble de Bureaux B Sans
1011 A08 MASS 218,55 15,52 0,07 Autre C Sans
1013 A10 MAISON UNIVERSITAIRE DE LA SANTE 637,60 359,35 0,56 Immeuble de Bureaux B Fav.
1014 A11 ESPACE CULTURE 1319,25 156,57 0,12 Locaux de Vie Sociale et Culturelle A Fav.
1015 A12 MAISON DE L'ETUDIANT 874,66 237,31 0,27 Locaux de Vie Sociale et Culturelle A Fav.
1018 A15 CAS TRANSLOKO 1 163,79 0,00 0,00 Locaux de Vie Sociale et Culturelle A Fav.
1019 A16 CAS TRANSLOKO 2 292,83 68,07 0,23 Locaux de Vie Sociale et Culturelle A Fav.
1020 B5-B6 6343,20 3030,96 0,48 Immeuble d'Enseignement B Fav.
1023 BIBLIOTHEQUE UNIVERSITAIRE 8412,91 649,69 0,08 Immeuble de Documentation D Def
1030 C01 3072,05 346,91 0,11 Immeuble d'Enseignement C Def
1031 C03 2674,11 927,85 0,35 Immeuble de Recherche C Def
1032 C04 2197,61 450,14 0,20 Immeuble de Recherche B Def
1033 C05 3210,67 632,54 0,20 Immeuble de Recherche C Def
1034 C06 4602,44 1384,30 0,30 Immeuble de Recherche C Def
1036 C08 2714,77 727,82 0,27 Immeuble de Recherche C Def
1037 C09 4088,16 1120,39 0,27 Immeuble de Recherche C Def
1038 C10 301,58 4,25 0,01 Immeuble de Recherche C Sans
1039 C11 989,60 239,78 0,24 Immeuble de Recherche B Fav.
1042 C14 254,34 0,00 0,00 Immeuble de Recherche B Sans
1043 C15 1186,50 163,34 0,14 Immeuble d'Enseignement B Fav.
1044 C16 TP CHIMIE 700,52 77,60 0,11 Immeuble d'Enseignement B Fav.
1045 C17 LOGEMENT CHIMIE 99,31 0,00 0,00 Logements C Sans
1050 B8 CUEEP 3061,08 929,40 0,30 Immeuble d'Enseignement B Fav.
1051 POLYTECH'LILLE 16520,47 4576,78 0,28 Immeuble d'Enseignement B Fav.
1055 EPU D 8578,45 2593,11 0,30 Immeuble de Recherche B Def
1057 GEOGRAPHIE 2284,90 1194,50 0,52 Immeuble de Bureaux B Fav.
1060 M01 5472,25 887,40 0,16 Immeuble d'Enseignement C Fav.
1061 M02 3226,09 2211,50 0,69 Immeuble de Bureaux C Def
1063 M03 6045,01 3588,62 0,59 Immeuble de Bureaux C Def
1064 M04 CRI-CRPM 2003,10 1198,53 0,60 Immeuble de Bureaux B Fav.
1065 M05 2648,29 1335,31 0,50 Immeuble d'Enseignement B Fav.
1066 M06 LML 1583,25 582,65 0,37 Immeuble de Recherche B Fav.
1067 M07 LOGEMENT MATHS 99,67 0,00 0,00 Logements C Sans
1071 P01 8873,39 1255,16 0,14 Immeuble d'Enseignement C Fav.
1072 P02 4046,29 1566,60 0,39 Immeuble de Recherche C Fav.
1073 P03 5241,41 2406,91 0,46 Immeuble de Recherche C Def
1074 P04 2960,10 555,01 0,19 Immeuble de Recherche C Def
1075 P05 ET CERLA 9467,40 3753,45 0,40 Immeuble de Recherche C (Cerla:B) Def 
1076 P06  STOCKAGE PRODUITS 83,23 0,00 0,00 Immeuble de Recherche C Sans
1077 P07 SCAS-CMM 536,86 294,37 0,55 Immeuble de Bureaux B Fav.
1079 SUP-SUAIO 5778,73 1786,53 0,31 Immeuble d'Enseignement A Fav.
1080 SH1 2161,58 594,09 0,27 Immeuble d'Enseignement C Fav.
1081 SH2 3531,18 1716,30 0,49 Immeuble de Recherche C Def
1083 SH4 A3 R.I. 104,69 84,12 0,80 Immeuble de Bureaux C Sans
1084 SH3 6811,56 2329,65 0,34 Immeuble d'Enseignement A Fav.
1090 SN1 8123,68 576,23 0,07 Immeuble d'Enseignement C Def
1091 SN1 SERRES 760,72 16,22 0,02 Immeuble de Recherche A Fav.
1092 SN2 3875,44 1101,34 0,28 Immeuble de Recherche C Def
1094 SN3 4669,80 1668,62 0,36 Immeuble de Recherche C Def
1095 SN4 2041,25 875,85 0,43 Immeuble de Recherche C Def
1096 SN5 4685,30 2339,63 0,50 Immeuble de Recherche C Def
1097 SN6 329,71 10,68 0,03 Immeuble de Recherche C Def
1098 SN7 GARAGE 102,01 0,00 0,00 Autre C Sans
1100 SPORT CLUB HOUSE 329,57 114,55 0,35 Installations Sportives B Fav.
1101 SPORT COSEC 2044,17 95,91 0,05 Installations Sportives E Def
1108 SPORT COSEC ADMINISTRATION 148,13 100,02 0,68 Immeuble de Bureaux A Fav.
1102 SPORT GREMEAU 2284,25 0,00 0,00 Installations Sportives C Fav.
1105 SPORT GREMEAUX PREFA 104,51 0,00 0,00 Installations Sportives C Sans
1103 SPORT COSEC V2 383,35 3,56 0,01 Installations Sportives C Def
1104 SPORT VALLIN 2474,25 11,48 0,00 Installations Sportives B Fav.
1109 SUDES 1361,72 906,44 0,67 Immeuble de Bureaux B Fav.
1110 I.U.T. A 18142,88 2822,74 0,16 Immeuble d'Enseignement A Fav.
1114 I.U.T. T10 416,59 56,18 0,13 Immeuble d'Enseignement B Fav.
2001 IUT A RECUEIL ENSEIGNEMENT 981,73 163,92 0,17 Immeuble d'Enseignement C Def
2002 IUT A RECUEIL ADMINISTRATION 831,55 408,75 0,49 Immeuble de Bureaux C Def
2003 IUT A RECUEIL AMPHITHEATRE 174,82 0,00 0,00 Immeuble d'Enseignement C Def
2004 IUT A RECUEIL ATELIER MECANIQUE 2238,99 169,28 0,08 Immeuble d'Enseignement C Fav.
2005 IUT A RECUEIL CHAUFFERIE 5,28 0,00 0,00 Autre C Sans
2006 IUT A RECUEIL CHIMIE 1609,11 23,01 0,01 Immeuble d'Enseignement C Def
2007 IUT A RECUEIL HALL DEMI GRAND 491,49 0,00 0,00 Immeuble d'Enseignement C Def
2008 IUT A RECUEIL LOGEMENTS 330,17 3,56 0,01 Logements C Sans
2009 IUT A RECUEIL MECANIQUE 1799,35 591,96 0,33 Immeuble d'Enseignement C Fav.
2010 IUT A RECUEIL PHYSIQUE 685,46 105,35 0,15 Immeuble d'Enseignement C Fav.
2011 IUT A RECUEIL PRODUITS 37,42 0,00 0,00 Immeuble d'Enseignement C Sans
2013 IUT A RECUEIL RU FLERS 502,00 8,95 0,02 Locaux de Restauration C Def
3001 I.A.E DE LILLE 9322,93 2266,76 0,24 Immeuble d'Enseignement C Fav.
3005 OBSERVATOIRE 780,24 103,20 0,13 Immeuble de Recherche C Sans
5002 CUEEP CENTRE DE TOURCOING 1012,64 239,18 0,24 Immeuble d'Enseignement D Def
5003 CUEEP LOGEMENT 60,46 0,00 0,00 Logements D Sans
6001 STATION MARINE DE WIMEREUX 2407,43 649,46 0,27 Immeuble de Recherche C Def



 
 
 
 
 
 
 
 
 

II. A.     DIAGNOSTIC DES IMMEUBLES DE 
BUREAUX 



Plusieurs études ont été réalisées sur le patrimoine de l’université, permettant de connaitre plus 
précisément l’état des bâtiments de bureaux : Un diagnostic des performances énergétiques et un audit 
énergétique (H3C Energie), un diagnostic accessibilité (Véritas), et une étude sur la mise en sécurité 
des bâtiments (QualiConsult). Ces études préconisent un certain nombre d’actions à engager pour que 
les bâtiments soient en conformité avec la réglementation en vigueur tout en mesurant l’investissement 
lié. 

 
1. A 03 : 
 

a. D.P.E / Audit Energétique : 
Le bâtiment A03 ne possède pas de compteur particulier permettant de connaitre ses consommations 
énergétiques propres. Le DPE n’a donc pas pu être réalisé. Toutefois, le bureau d’étude a pu calculer la 
consommation théorique du bâtiment dans le cadre d’un audit énergétique. Celle-ci a été estimée à 99 
kWh.Ep/m² et a donc reçu la note de C correspondante. 

Pour atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de B, il faudrait 
investir entre 199 750 € (scénario de base) et 239 550 € (scénario ambitieux) sur ce bâtiment. 
  

b. Diagnostic accessibilité handicap : 
Les cheminements extérieurs, les circulations intérieures horizontales, les escaliers, les portes, 
portiques et sas, les équipements et dispositifs de commande, les sanitaires et l’éclairage ne sont pas 
aux normes en ce qui concerne l’accessibilité aux personnes en situation de handicap. Ces éléments 
ont reçu la note de 3/5 (= Accessibilité limitée à une partie du bâtiment et des équipements). 

Un investissement de 89 645 € est nécessaire pour que son accessibilité par les personnes en 
situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la Construction. 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment A3 nécessite un investissement total de 7 100 €. Sur ce total, les 
travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 5 300 € et ceux à réaliser dans un délai de 15 
mois représentent un montant de 1 800 €. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – A03 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

239 550 € 7 100 € 89 645 € 336 295 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Plusieurs études ont été réalisées sur le patrimoine de l’université, permettant de connaitre plus 
précisément l’état des bâtiments de bureaux : Un diagnostic des performances énergétiques et un audit 
énergétique (H3C Energie), un diagnostic accessibilité (Véritas), et une étude sur la mise en sécurité 
des bâtiments (QualiConsult). Ces études préconisent un certain nombre d’actions à engager pour que 
les bâtiments soient en conformité avec la réglementation en vigueur tout en mesurant l’investissement 
lié. 
 

2. A03 THESES : 
 

a. D.P.E / Audit Energétique : 
Le bâtiment A3-Thèses ne possède pas de compteur particulier permettant de connaitre ses 
consommations énergétiques propres. Le DPE n’a donc pas pu être réalisé. 

Le rapport d’audit énergétique propose toutefois quelques actions permettant d’améliorer les 
performances énergétiques du bâtiment, pour un montant total de 57 930 €. L’absence de mesure des 
consommations du bâtiment rend impossible la formulation d’une hypothèse d’économie d’énergie, ni 
de mesurer précisément l’amélioration des performances énergétiques lié à cet investissement. Il est 
donc impossible d’affirmer que cet investissement permettra d’atteindre les objectifs du Grenelle de 
l’Environnement. 
 

b. Diagnostic accessibilité handicap : 
Plusieurs éléments ne correspondent pas aux normes d’accessibilité pour les personnes en situation de 
handicap. Les sanitaires et l’éclairage ne sont que partiellement accessibles (4/5), les équipements et 
dispositifs de commande sont peu accessibles (3/5), et le stationnement automobile est inaccessible 
(2/5). 

Le bâtiment A3-Thèses nécessite un investissement de 9 982 €, pour que son accessibilité par 
les personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la 
Construction. 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment A3-Thèses nécessite un investissement total estimé à 715 €. Sur ce 
total, les travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 215 € et ceux à réaliser dans un 
délai de 15 mois représentent un montant de 500 €. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – A03 THESES 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

57 930 € 715  € 9 982 € 68 627 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Plusieurs études ont été réalisées sur le patrimoine de l’université, permettant de connaitre plus 
précisément l’état des bâtiments de bureaux : Un diagnostic des performances énergétiques et un audit 
énergétique (H3C Energie), un diagnostic accessibilité (Véritas), et une étude sur la mise en sécurité 
des bâtiments (QualiConsult). Ces études préconisent un certain nombre d’actions à engager pour que 
les bâtiments soient en conformité avec la réglementation en vigueur tout en mesurant l’investissement 
lié. 
 

3. A03 TRANSLOKO ETUDIANT : 
 

a. D.P.E / Audit Energétique : 
DPE inutile (Bâtiment préfabriqué à l'abandon). 
 

b. Diagnostic accessibilité : 
Etude de mise en sécurité inutile (Bâtiment préfabriqué à l'abandon). 
 

c. Mise en sécurité : 
Etude d'accessibilité inutile (Bâtiment préfabriqué à l'abandon). 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – A03 TRANSLOKO ETUDIANT 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

0 € 0 € 0 € 0 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Plusieurs études ont été réalisées sur le patrimoine de l’université, permettant de connaitre plus 
précisément l’état des bâtiments de bureaux : Un diagnostic des performances énergétiques et un audit 
énergétique (H3C Energie), un diagnostic accessibilité (Véritas), et une étude sur la mise en sécurité 
des bâtiments (QualiConsult). Ces études préconisent un certain nombre d’actions à engager pour que 
les bâtiments soient en conformité avec la réglementation en vigueur tout en mesurant l’investissement 
lié. 

 
4. A07 PCET : 

 
a. D.P.E / Audit Energétique : 

Le bâtiment A7-PCET ne possède pas de compteur particulier permettant de connaitre ses 
consommations énergétiques propres. Le DPE n’a donc pas pu être réalisé. 

Le rapport d’audit énergétique propose toutefois quelques actions permettant d’améliorer les 
performances énergétiques du bâtiment, pour un montant total de 54 220 €. L’absence de mesure des 
consommations du bâtiment rend impossible la formulation d’une hypothèse d’économie d’énergie, ni 
de mesurer précisément l’amélioration des performances énergétiques lié à cet investissement. Il est 
donc impossible d’affirmer que cet investissement permettra d’atteindre les objectifs du Grenelle de 
l’Environnement. 

Il s’agit d’un bâtiment préfabriqué, dont l’usage est limité dans le temps, ce qui limite l’intérêt 
d’investir dans sa rénovation. 
 

b. Diagnostic accessibilité handicap : 
Le rapport du diagnostic accessibilité ne fait état d’aucune obligation réglementaire à ce jour car le 
bâtiment accueille moins de 20 ETP. 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment A3-Thèses nécessite un investissement total estimé à 1 525 €. Ces 
travaux doivent être réalisés dans un délai de 15 mois. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – A07 PCET 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

54 220 € 1 525 € 0 € 55 745 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Plusieurs études ont été réalisées sur le patrimoine de l’université, permettant de connaitre plus 
précisément l’état des bâtiments de bureaux : Un diagnostic des performances énergétiques et un audit 
énergétique (H3C Energie), un diagnostic accessibilité (Véritas), et une étude sur la mise en sécurité 
des bâtiments (QualiConsult). Ces études préconisent un certain nombre d’actions à engager pour que 
les bâtiments soient en conformité avec la réglementation en vigueur tout en mesurant l’investissement 
lié. 
 

5. A10 C.U.P.S : 
 

a. D.P.E / Audit Energétique : 
Le bâtiment A10-CUPS ne possède pas de compteur particulier permettant de connaitre ses 
consommations énergétiques propres. Le DPE n’a donc pas pu être réalisé. Toutefois, le bureau 
d’étude a pu calculer la consommation théorique du bâtiment dans le cadre d’un audit énergétique. 
Celle-ci a été estimée à 255 kWh.Ep/m².an et a donc reçu la note de D correspondante. Pour atteindre 
les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de B, il faudrait investir  98 450 € sur ce 
bâtiment. 
  

b. Diagnostic accessibilité handicap : 
Plusieurs éléments ne correspondent pas aux normes d’accessibilité pour les personnes en situation de 
handicap. L’installation n’est que partiellement accessible (4/5), les cheminements extérieurs et les 
escaliers sont peu accessibles (3/5), et les sanitaires sont inaccessible (2/5). 

Le bâtiment A10-CUPS nécessiterait un investissement de 27 980 €, pour que son accessibilité 
par les personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la 
Construction. 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment A10-CUPS nécessite un investissement total de 34 205 €. Sur ce total, 
les travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 24 285 € et ceux à réaliser dans un délai 
de 15 mois représentent un montant de 9 920 €. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – A10 C.U.P.S 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

98 450 € 34 205 € 27 980 € 160 635 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Plusieurs études ont été réalisées sur le patrimoine de l’université, permettant de connaitre plus 
précisément l’état des bâtiments de bureaux : Un diagnostic des performances énergétiques et un audit 
énergétique (H3C Energie), un diagnostic accessibilité (Véritas), et une étude sur la mise en sécurité 
des bâtiments (QualiConsult). Ces études préconisent un certain nombre d’actions à engager pour que 
les bâtiments soient en conformité avec la réglementation en vigueur tout en mesurant l’investissement 
lié. 
 

6. GEOGRAPHIE : 
 

a. D.P.E / Audit Energétique : 
Le bâtiment GEOGRAPHIE ne possède pas de compteur particulier permettant de connaitre ses 
consommations énergétiques propres. Le DPE n’a donc pas pu être réalisé. Toutefois, le bureau 
d’étude a pu calculer la consommation théorique du bâtiment dans le cadre d’un audit énergétique. 
Celle-ci a été estimée à 122 kWh.Ep/m².an et a donc reçu la note de B correspondante. Pour atteindre 
les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de A, il faudrait investir  198 700 € sur 
ce bâtiment. 
  

b. Diagnostic accessibilité handicap : 
L’accessibilité du bâtiment GEOGRAPHIE est très mauvaise. Les ascenseurs, les portes, portiques et 
sas, et les équipements et dispositifs de commande ont été considérés comme peu accessibles (3/5). 
Les cheminements extérieurs, le stationnement automobile, les escaliers et les sanitaires ont été 
considérés comme inaccessibles (2/5). 

Le bâtiment GEOGRAPHIE nécessiterait un investissement de 28 389 €, pour que son 
accessibilité par les personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de 
l’Habitation et de la Construction. 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment GEOGRAPHIE nécessite un investissement total de 12 250 €. Cet 
investissement est urgent. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – GEOGRAPHIE 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

198 700 € 12 250 € 28 389 € 239 339 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Plusieurs études ont été réalisées sur le patrimoine de l’université, permettant de connaitre plus 
précisément l’état des bâtiments de bureaux : Un diagnostic des performances énergétiques et un audit 
énergétique (H3C Energie), un diagnostic accessibilité (Véritas), et une étude sur la mise en sécurité 
des bâtiments (QualiConsult). Ces études préconisent un certain nombre d’actions à engager pour que 
les bâtiments soient en conformité avec la réglementation en vigueur tout en mesurant l’investissement 
lié. 
 

7. MO2 : 
 

a. D.P.E / Audit Energétique : 
Le bâtiment M02 ne possède pas de compteur particulier permettant de connaitre ses consommations 
énergétiques propres. Le DPE n’a donc pas pu être réalisé. Toutefois, le bureau d’étude a pu calculer la 
consommation théorique du bâtiment dans le cadre d’un audit énergétique. Celle-ci a été estimée à 104 
kWh.Ep/m².an et a donc reçu la note de C correspondante. Pour atteindre les objectifs du Grenelle de 
l’Environnement, c’est à dire la note de B, il faut investir  830 600 € sur ce bâtiment. 
  

b. Diagnostic accessibilité handicap : 
L’accessibilité du bâtiment M02 est faible (3,2/5). Les cheminements extérieurs, l’accès à l’installation, 
les circulations intérieures horizontales, Les escaliers, les ascenseurs, les revêtements des murs, sols 
et plafonds, les équipements et dispositifs de commande ainsi que le mobilier sont peu accessibles 
(3/5). Le stationnement automobile ainsi que les sanitaires sont inaccessibles (2/5). 

Un investissement de 72 430 € est nécessaire pour que l’accessibilité du bâtiment par les 
personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la 
Construction. 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment M2 nécessite un investissement total de 53 185 €. Sur ce total, les 
travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 49 685 € et ceux à réaliser dans un délai de 
15 mois représentent un montant de 3 500 €. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – M2 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

830 600 € 53 185 € 72 430 € 956 215 €  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Plusieurs études ont été réalisées sur le patrimoine de l’université, permettant de connaitre plus 
précisément l’état des bâtiments de bureaux : Un diagnostic des performances énergétiques et un audit 
énergétique (H3C Energie), un diagnostic accessibilité (Véritas), et une étude sur la mise en sécurité 
des bâtiments (QualiConsult). Ces études préconisent un certain nombre d’actions à engager pour que 
les bâtiments soient en conformité avec la réglementation en vigueur tout en mesurant l’investissement 
lié. 
 

8. M03 LIFL : 
 

a. D.P.E / Audit Energétique : 
Un Diagnostic des Performances Energétiques a été réalisé sur le bâtiment M03 LIFL. Il consomme 336 
kWh.Ep/m².an et a donc reçu la note de D correspondante. Pour atteindre les objectifs du Grenelle de 
l’Environnement, c’est à dire la note de B, il faudrait investir  1 462 800 € sur ce bâtiment. 
 

b. Diagnostic accessibilité handicap : 
L’accessibilité du bâtiment M3 LIFL est très mauvaise (2,7/5). Les circulations interieures horizontales, 
les escaliers, les portes, portiques et sas, les équipements et dispositifs de commandes, et le mobilier 
sont peu accessibles (3/5), les ascenseurs, les éclairages, et les sanitaires sont inaccessibles (2/5). 
L’accès à l’installation est nul (1/5) mais inadaptable (impossibilité technique de mise en conformité = 
dérogation). 

Le bâtiment M3 nécessite un investissement de 181 951 €, pour que son accessibilité par les 
personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la 
Construction. 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment M03 LIFL nécessite un investissement total de 735 887 €. Sur ce total, 
les travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 438 947 €, ceux à réaliser dans un délai 
de 15 mois représentent un montant de 292 760 €, et ceux à réaliser à long terme représentent 4 180 €. 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – M03 LIFL 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

1 462 800 € 735 887 € 181 951 € 2 380 638  € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Plusieurs études ont été réalisées sur le patrimoine de l’université, permettant de connaitre plus 
précisément l’état des bâtiments de bureaux : Un diagnostic des performances énergétiques et un audit 
énergétique (H3C Energie), un diagnostic accessibilité (Véritas), et une étude sur la mise en sécurité 
des bâtiments (QualiConsult). Ces études préconisent un certain nombre d’actions à engager pour que 
les bâtiments soient en conformité avec la réglementation en vigueur tout en mesurant l’investissement 
lié. 
 

9. M04 CRI – CRPM : 
 

a. D.P.E / Audit Energétique : 
Le bâtiment M04 CRI-CRPM ne possède pas de compteur particulier permettant de connaitre ses 
consommations énergétiques propres. Le DPE n’a donc pas pu être réalisé. Toutefois, le bureau 
d’étude a pu calculer la consommation théorique du bâtiment dans le cadre d’un audit énergétique. 
Celle-ci a été estimée à 164 kWh.Ep/m².an. Le bâtiment a donc reçu la note de C correspondante.  

Pour atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de B, il faudrait 
investir  289 500 € sur ce bâtiment. 
 

b. Diagnostic accessibilité handicap : 
L’accessibilité du bâtiment M04 CRI-CRPM est très mauvaise (2,89/5). L’accès à l’installation et les 
circulations intérieures horizontales sont peu accessibles (3/5). Les cheminements extérieurs, le 
stationnement automobile, les portes, portiques et sas, les équipements et dispositifs de commande, et 
les sanitaires sont inaccessibles (2/5). 

Le bâtiment M04 CRI-CRPM nécessite un investissement de 18 935 €, pour que son 
accessibilité par les personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de 
l’Habitation et de la Construction. 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment A04 CRI-CRPM nécessite un investissement total de 18 275 €. Sur ce 
total, les travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 16 735 €, ceux à réaliser dans un 
délai de 15 mois représentent un montant de 1 540 €. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – A04 CRI-CRPM 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

289 500 € 18 275 € 18 935 € 326 710  € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Plusieurs études ont été réalisées sur le patrimoine de l’université, permettant de connaitre plus 
précisément l’état des bâtiments de bureaux : Un diagnostic des performances énergétiques et un audit 
énergétique (H3C Energie), un diagnostic accessibilité (Véritas), et une étude sur la mise en sécurité 
des bâtiments (QualiConsult). Ces études préconisent un certain nombre d’actions à engager pour que 
les bâtiments soient en conformité avec la réglementation en vigueur tout en mesurant l’investissement 
lié. 
 

10. P07 SCAS – CMM : 
 

a. D.P.E / Audit Energétique : 
Le bâtiment P07 SCAS-CMM ne possède pas de compteur particulier permettant de connaitre ses 
consommations énergétiques propres. Le DPE n’a donc pas pu être réalisé. 

Le rapport d’audit énergétique propose toutefois quelques actions permettant d’améliorer les 
performances énergétiques du bâtiment, pour un montant total de 246 110 €. L’absence de mesure des 
consommations du bâtiment rend impossible la formulation d’une hypothèse d’économie d’énergie, ni 
de mesurer précisément l’amélioration des performances énergétiques lié à cet investissement. Il est 
donc impossible d’affirmer que cet investissement permettra d’atteindre les objectifs du Grenelle de 
l’Environnement. 
 

b. Diagnostic accessibilité handicap : 
L’accessibilité du bâtiment P7 SCAS-CMM est insuffisante (3,89/5). Les portes, portiques et sas, les 
équipements et dispositifs de commande ainsi que l’éclairage sont peu accessibles (3/5). L’accès aux 
sanitaires est nul (1/5) mais inadaptable (impossibilité technique de mise en conformité = dérogation). 

Le bâtiment P07 SCAS-CMM nécessite un investissement de 46 046 €, pour que son 
accessibilité par les personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de 
l’Habitation et de la Construction. 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment P07 SCAS-CMM nécessite un investissement total de 8 725 €. Ces 
travaux sont à réaliser en urgence. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – P07 SCAS-CMM 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

246 110 € 8 725 € 46 046 € 300 881 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Plusieurs études ont été réalisées sur le patrimoine de l’université, permettant de connaitre plus 
précisément l’état des bâtiments de bureaux : Un diagnostic des performances énergétiques et un audit 
énergétique (H3C Energie), un diagnostic accessibilité (Véritas), et une étude sur la mise en sécurité 
des bâtiments (QualiConsult). Ces études préconisent un certain nombre d’actions à engager pour que 
les bâtiments soient en conformité avec la réglementation en vigueur tout en mesurant l’investissement 
lié. 
 

11. SH4 A3 R.I : 
 

a. D.P.E / Audit Energétique : 
Le bâtiment SH4 A3 R.I ne possède pas de compteur particulier permettant de connaitre ses 
consommations énergétiques propres. Le DPE n’a donc pas pu être réalisé. 

Le rapport d’audit énergétique propose toutefois quelques actions permettant d’améliorer les 
performances énergétiques du bâtiment, pour un montant total de 10 930 €. L’absence de mesure des 
consommations du bâtiment rend impossible la formulation d’une hypothèse d’économie d’énergie, ni 
de mesurer précisément l’amélioration des performances énergétiques lié à cet investissement. Il est 
donc impossible d’affirmer que cet investissement permettra d’atteindre les objectifs du Grenelle de 
l’Environnement. 
 

b. Diagnostic accessibilité : 
Diagnostic inutile (bâtiment préfabriqué à utilisation temporaire) 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment SH4 nécessite un investissement total de 30 080 €. Sur ce total, les 
travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 3 490 €, ceux à réaliser dans un délai de 15 
mois représentent un montant de 26 590 €. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – SH4 A3 R.I 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

10 930 € 30 080 € 0 € 41 010  € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Plusieurs études ont été réalisées sur le patrimoine de l’université, permettant de connaitre plus 
précisément l’état des bâtiments de bureaux : Un diagnostic des performances énergétiques et un audit 
énergétique (H3C Energie), un diagnostic accessibilité (Véritas), et une étude sur la mise en sécurité 
des bâtiments (QualiConsult). Ces études préconisent un certain nombre d’actions à engager pour que 
les bâtiments soient en conformité avec la réglementation en vigueur tout en mesurant l’investissement 
lié. 
 

12. SPORT COSEC ADMINISTRATION : 
 

a. D.P.E / Audit Energétique : 
Le bâtiment COSEC ADMINISTRATION ne possède pas de compteur particulier permettant de 
connaitre ses consommations énergétiques propres. Le DPE n’a donc pas pu être réalisé. 

Le rapport d’audit énergétique propose toutefois quelques actions permettant d’améliorer les 
performances énergétiques du bâtiment, pour un montant total de 22 300 €. L’absence de mesure des 
consommations du bâtiment rend impossible la formulation d’une hypothèse d’économie d’énergie, ni 
de mesurer précisément l’amélioration des performances énergétiques lié à cet investissement. Il est 
donc impossible d’affirmer que cet investissement permettra d’atteindre les objectifs du Grenelle de 
l’Environnement. 
 

b. Diagnostic accessibilité : 
L’accessibilité du bâtiment COSEC ADMINISTRATION est insuffisante (3/5). Les cheminements 
extérieurs, le revêtement des sols, murs et plafonds ainsi que les équipements et dispositifs de 
commande sont partiellement accessibles (4/5). Le stationnement automobile et l’accès à l’installation 
sont peu accessibles (3/5). Les sanitaires sont inaccessibles (2/5). Enfin, l’accès aux douches est nul 
(1/5) mais inadaptable (impossibilité technique de mise en conformité = dérogation). 

Le bâtiment COSEC ADMINISTRATION nécessite un investissement de 7 771 €, pour que son 
accessibilité par les personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de 
l’Habitation et de la Construction. 
 

c. Mise en sécurité : 
Diagnostic inutile (Bâtiment datant de 2004) 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – COSEC ADMINISTRATION 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

22 300 € 0 € 7 771 € 30 071 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Plusieurs études ont été réalisées sur le patrimoine de l’université, permettant de connaitre plus 
précisément l’état des bâtiments de bureaux : Un diagnostic des performances énergétiques et un audit 
énergétique (H3C Energie), un diagnostic accessibilité (Véritas), et une étude sur la mise en sécurité 
des bâtiments (QualiConsult). Ces études préconisent un certain nombre d’actions à engager pour que 
les bâtiments soient en conformité avec la réglementation en vigueur tout en mesurant l’investissement 
lié. 
 

13. SUDES : 
 

a. D.P.E / Audit Energétique : 
Un Diagnostic des Performances Energétiques a été réalisé sur le bâtiment SUDES. Il consomme 330 
kWh.Ep/m².an et a donc reçu la note de D correspondante. Pour atteindre les objectifs du Grenelle de 
l’Environnement, c’est à dire la note de B, il faudrait investir  58 600 € sur ce bâtiment. 

 
b. Diagnostic accessibilité : 

L’accessibilité du bâtiment SUDES est insuffisante (3,55/5). Les cheminements extérieurs, les 
circulations intérieures horizontales, les escaliers, les ascenseurs ainsi que les portes, portiques et sas 
sont peu accessibles (3/5).Le stationnement automobile et les sanitaires sont inaccessibles (2/5). 

Le bâtiment SUDES nécessite un investissement de 17 815 €, pour que son accessibilité par 
les personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la 
Construction. 

 
c. Mise en sécurité : 

La mise en sécurité du bâtiment SUDES nécessite un investissement total de 9 385 €. Sur ce total, les 
travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 7 765 €, ceux à réaliser dans un délai de 15 
mois représentent un montant de 1 820 €. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – SUDES 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

58 600 €  9 385 € 17 815 € 85 800 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Plusieurs études ont été réalisées sur le patrimoine de l’université, permettant de connaitre plus 
précisément l’état des bâtiments de bureaux : Un diagnostic des performances énergétiques et un audit 
énergétique (H3C Energie), un diagnostic accessibilité (Véritas), et une étude sur la mise en sécurité 
des bâtiments (QualiConsult). Ces études préconisent un certain nombre d’actions à engager pour que 
les bâtiments soient en conformité avec la réglementation en vigueur tout en mesurant l’investissement 
lié. 
 

14. IUT RECUEIL ADMINISTRATION : 
 

a. D.P.E / Audit Energétique : 
Le bâtiment IUT A RECUEIL ADMINISTRATION ne possède pas de compteur particulier permettant de 
connaitre ses consommations énergétiques propres. Le DPE n’a donc pas pu être réalisé. Toutefois, le 
bureau d’étude a pu calculer la consommation théorique du bâtiment dans le cadre d’un audit 
énergétique. Celle-ci a été estimée à 221 kWh.Ep/m² et a donc reçu la note de D correspondante. 

Pour atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de B, il faudrait 
investir 388 069 € sur ce bâtiment. 

 
b. Diagnostic accessibilité : 

L’accessibilité du bâtiment IUT RECUEIL ADMINISTRATION est très mauvaise (2,89/5). Les escaliers 
et les circulations intérieures horizontales sont peu accessibles (3/5). Les ascenseurs, les revêtements 
des sols, murs et plafonds, les portes, portiques et sas, les équipements et dispositifs de commande, et 
les sanitaires sont inaccessibles (2/5). 

Le bâtiment IUT RECUEIL ADMINISTRATION nécessite un investissement de 16 838 €, pour 
que son accessibilité par les personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code 
de l’Habitation et de la Construction. 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment IUT RECUEIL ADMINISTRATION nécessite un investissement total de 
29 596 €. Sur ce total, les travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 10 255 €, ceux à 
réaliser dans un délai de 15 mois un montant de 19 341 €. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – IUT RECUEIL ADMINISTRATION 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

388 069 € 29 596 € 16 838 € 434 503€ 
 





























SHON 
(en m²)

SUB (en 
m²)

SUN (en 
m²)

Consommation 
(kWh.EP/m².an)

Emissions GES 
(kg.CO2/m².an)

Investissement à réaliser 
pour atteindre la cible du 

grenelle de 
l'environnement

Investissement 
nécessaire pour 

la mise aux 
normes sécurité

Dont urgent

Dont à 
réaliser 
dans les 
15 mois

Dont à 
réaliser 
à long 
terme

Note 
d'accessibilité 

(sur 5)

Investissement 
nécessaire pour 

la mise aux 
normes 

accessibilité

en €
en € par

m² 
(SHON)

 en € 
par m² 
(SUB)

en € 
par m² 
(SUN)

A3 5129 4508,61 3081,36 B 99 (C) 23 (D) 239 550  7 100  5 300  1 800  0 3,7  89 645  336 295  66  75  109
A3 THESES 499 447,61 351,71 B 57 930  715  215  500  0 4,1  9 982  68 627 138  153  195
A3 TRANSLOKO 
ETUDIANT

205 195,41 158,79 E 0 0  0  0

A07 PCET 533 505,79 406,61 B DPE non réalisé 54 220  1 525  0  1 525  0 OK 0  55 745 105  110  137
A10 MAISON 
UNIVERSITAIRE 
DE LA SANTE

749 637,60 359,35 B 255 (D) 60 (D) 98 450  34 205  24 285  9 920  0 3,3  27 980  160 635 214  252  447

GEOGRAPHIE 2676 2284,90 1194,50 B 122 ( C ) 29 (C) 198 700  12 250  12 250  0  0 2,4  28 389  239 339 89  105  200
M02 3628 3226,09 2211,50 C 104 ( B ) 24 (C) 830 600  53 185  49 685  3 500  0 3,2  72 430  956 215  264  296  432
M03 LIFL 7027 6045,01 3588,62 C 336 (D) 26 ( C) 1 462 800  735 887  438 947  292 760  4 180  2,7  181 951  2 380 638 339  394  663
M04 CRI / CRPM 2830 2003,10 1198,53 B 164 (C) 39 ( D ) 289 500  18 275  16 735  1 540  0  2,9  18 935  326 710 115  163  273
P07 SCAS - CMM 618 536,86 294,37 B 246 110  8 725  8 725  0  0  3,9  46 046  300 881 487  560  1022

SH4 A3 R.I 112 104,69 84,12 C 10 930  30 080  3 490  26 590  0  41 010  366  392  488

SPORT COSEC 
ADMINISTRATION

177 148,13 100,02 A 22 300  3,0  7 771  30 071  170  203  301

SUDES 1549 1361,72 906,44 B 330 ( D ) 24 (C) 58 600  9 385  7 565  1 820  0  3,6  17 815  85 800 55  63  95
IUT A RECUEIL 
ADMINISTRATION

976 831,55 408,75 B 221 (D) 31 (D) 388 069  29 596  10 255  19 341  0  2,9  16 838  434 503  445  523  1063

TOTAL 26708 22837,07 14344,67 5 416 469 € 203 € 237 € 378 €

INVESTISSEMENT TOTAL 
NECESSAIRE POUR LA MISE AUX

NORMESMISE EN SECURITE

DIAGNOSTICS TECHNIQUE / ENERGIE / SECURITE / ACCESSIBILITE / FONCTIONNALITE
SURFACE

ETAT 
TECHNIQUE

ACCESSIBILITE HANDICAP
IMMEUBLE DE 

BUREAUX

 DPE inutile (Bâtiment préfabriqué à l'abandon).

DIAGNOSTIC DES PERFORMANCES ENERGETIQUES

DPE non réalisé
Diagnostic inutile (Bâtiment préfabriqué à 

l'abandon).
Diagnostic inutile (Bâtiment 
préfabriqué à l'abandon).

DPE non réalisé

DPE non réalisé

DPE inutile (préfabriqué à utilisation 
temporaire)

Diagnostic inutile (préfabriqué à 
utilisation temporaire)

Diagnostic inutile (bâtiment datant de 2004)

soit 202,80 € / m²
517 782 €940 928 €3 957 759 €

soit 147,19 € / m² soit 35,23 € / m² soit 19,39 € / m²



 
 
 
 
 
 
 
 
 

II. B.     DIAGNOSTIC DES IMMEUBLES AUTRES 
QUE DE BUREAUX 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

II. B. 1    DIAGNOSTIC DES IMMEUBLES 
D’ENSEIGNEMENT 









Plusieurs études ont été réalisées sur le patrimoine de l’université, permettant de connaitre plus 
précisément l’état des bâtiments de bureaux : Un diagnostic des performances énergétiques et un audit 
énergétique (H3C Energie), un diagnostic accessibilité (Véritas), et une étude sur la mise en sécurité 
des bâtiments (QualiConsult). Ces études préconisent un certain nombre d’actions à engager pour que 
les bâtiments soient en conformité avec la réglementation en vigueur tout en mesurant l’investissement 
lié. 
 

1. B5 / B6 : 
 

a. D.P.E / Audit Energétique : 
Un Diagnostic des Performances Energétiques a été réalisé sur le bâtiment B5/B6. Il consomme 319 
kWh.Ep/m².an et a donc reçu la note de D correspondante.  

Pour atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de B, il faut 
investir 2 432 250 € sur ce bâtiment. 
 

b. Diagnostic accessibilité handicap : 
Le stationnement automobile, les circulations intérieures horizontales et les ascenseurs sont 
partiellement accessibles (4/5), les équipements et dispositifs de commande sont peu accessibles (3/5). 
Les cheminements extérieurs, les escaliers et le mobilier sont inaccessibles (2/5).  

Un investissement de 12 619 € est nécessaire pour que son accessibilité par les personnes en 
situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la Construction. 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment B5-B6 nécessite un investissement total de 30 860 €. Sur ce total, les 
travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 15 375 € et ceux à réaliser dans un délai de 
15 mois représentent un montant de 15 485€. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – A03 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

2 432 250 € 30 860 € 12 619 € 2 475 729 € 
 
2. C01 : 

 
a. D.P.E / Audit Energétique : 

Un Diagnostic des Performances Energétiques a été réalisé sur le bâtiment C01. Il consomme 384 
kWh.Ep/m² et a donc reçu la note de E correspondante.  

Pour atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de C, il faut 
investir 1 391 600 € sur ce bâtiment. 
  

b. Diagnostic accessibilité handicap : 
Les cheminements extérieurs, les escaliers, les ascenseurs, les revêtements des murs, sols et 
plafonds, et les équipements et dispositifs de commande sont peu accessibles (3/5).  Les portes, 
portiques et sas, les sanitaires, et le mobilier sont inaccessibles (2/5).  

Un investissement de 210 495 € est nécessaire pour que l’accessibilité du bâtiment par les 
personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la 
Construction 



c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment B5-B6 nécessite un investissement total de 854 192 €. Sur ce total, les 
travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 643 777 €, ceux à réaliser dans un délai de 
15 mois représentent un montant de 209 510 €, et ceux à réaliser à long terme représentent un montant 
de 905 €. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – B5/B6 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

1 391 600 € 854 192 € 210 495 € 2 456 287 € 
 
3. C15 : 

 
a. D.P.E / Audit Energétique : 

Un Diagnostic des Performances Energétiques a été réalisé sur le bâtiment C15. Il consomme 263 
kWh.Ep/m².an et a donc reçu la note de D correspondante.  

Pour atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de B, il faut 
investir 632 870 € sur ce bâtiment. 

 
b. Diagnostic accessibilité : 

L’accessibilité du bâtiment C15 est partielle (4,1/5). Les cheminements extérieurs, l’accès à 
l’installation, les escaliers, les portes, portiques et sas, les équipements et dispositifs de commande, les 
sanitaires et l’éclairage sont partiellement accessibles (4/5). Le stationnement automobile est 
inaccessible (2/5).  

Un investissement de 23 594 € est nécessaire pour que l’accessibilité du bâtiment par les 
personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la 
Construction. 

 
c. Mise en sécurité : 

La mise en sécurité du bâtiment C15 nécessite un investissement total de 2 850 €. Sur ce total, les 
travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 850 € et ceux à réaliser dans un délai de 15 
mois représentent un montant de 2 000 €. 
 

d. Synthèse : 
 

INVESTISSEMENT NECESSAIRE – C15 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

632 870 € 2 850 € 23 594 € 659 314 € 
 
4. C16 : 

 
a. D.P.E / Audit Energétique : 

Le bâtiment C16 ne possède pas de compteur particulier permettant de connaitre ses consommations 
énergétiques propres. Le DPE n’a donc pas pu être réalisé. Toutefois, le bureau d’étude a pu calculer la 



consommation théorique du bâtiment dans le cadre d’un audit énergétique. Celle-ci a été estimée à 171 
kWh.Ep/m² et a donc reçu la note de C correspondante. 

Pour atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de B, il faudrait 
investir 179 250 € sur ce bâtiment. 

 
b. Diagnostic accessibilité : 

L’accessibilité du bâtiment C16 est partielle (4,22/5). Les cheminements extérieurs ainsi que les 
équipements et dispositifs de commande sont peu accessibles (3/5). Le stationnement automobile est 
inaccessible (2/5).  

Un investissement de 10 496 € est nécessaire pour que l’accessibilité du bâtiment par les 
personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la 
Construction. 

 
c. Mise en sécurité : 

La mise en sécurité du bâtiment C16 nécessite un investissement total de 2 125 €. Sur ce total, les 
travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 1 000 € et ceux à réaliser dans un délai de 15 
mois représentent un montant de 1 250 €. 

 
d. Synthèse : 

INVESTISSEMENT NECESSAIRE – C16 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

179 250 € 2 125 € 10 496 € 191 871 € 
 
5. B8 CUEEP (DESS) : 

 
a. D.P.E / Audit Energétique : 

Le bâtiment B8 CUEEP ne possède pas de compteur particulier permettant de connaitre ses 
consommations énergétiques propres. Le DPE n’a donc pas pu être réalisé. Toutefois, le bureau 
d’étude a pu calculer la consommation théorique du bâtiment dans le cadre d’un audit énergétique. 
Celle-ci a été estimée à 84 kWh.Ep/m² et a donc reçu la note de B correspondante. 

Pour atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de A, il faudrait 
investir 22 100 € sur ce bâtiment. 

 
b. Diagnostic accessibilité : 

Le bâtiment B8 CUEEP est  peu accessible (3,54/5). Les cheminements extérieurs, l’accès à 
l’installation, les ascenseurs, les escaliers ainsi que les circulations intérieures horizontales sont peu 
accessibles (3/5). Les portes, portiques et sas, les sanitaires ainsi que les équipements et dispositifs de 
commande sont inaccessibles (2/5). 

Un investissement de 54 036 € est nécessaire pour que l’accessibilité du bâtiment par les 
personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la 
Construction. 

 
c. Mise en sécurité : 

La mise en sécurité du bâtiment B8 CUEEP nécessite un investissement total de 40 515 €. Sur ce total, 
les travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 3 815 € et ceux à réaliser dans un délai 
de 15 mois représentent un montant de 36 700 €. 

 



d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – B8 CUEEP 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

22 100 € 40 515 € 54 036 € 116 651 € 
 
6. EPU A/B/C/E/F : 
 

a. D.P.E / Audit Energétique : 
Un Diagnostic des Performances Energétiques a été réalisé sur le bâtiment EPU A/B/C/E/F. Il 
consomme 334 kWh.Ep/m².an et a donc reçu la note de D correspondante.  

Pour atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de B, il faut 
investir 111 250 € sur ce bâtiment. 

 
b. Diagnostic accessibilité : 

Le bâtiment EPU A/B/C/E/F est peu accessible (3,11/5). Le stationnement automobile, les circulations 
intérieures horizontales, les escaliers, les ascenseurs, les revêtements des murs, sols et plafonds, les 
portes, portiques et sas ainsi que les équipements et dispositifs de commande sont peu accessibles 
(3/5). Les sanitaires sont inaccessibles. 

Un investissement de 231 809 € est nécessaire pour que l’accessibilité du bâtiment par les 
personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la 
Construction. 

 
c. Mise en sécurité : 

La mise en sécurité du bâtiment EPU A/B/C/E/F nécessite un investissement total de 21 870 €. Sur ce 
total, les travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 10 050 € et ceux à réaliser dans un 
délai de 15 mois représentent un montant de 11 820 €. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – EPU ABCEF 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

111 250 € 21 870 € 231 809 € 364 929 € 
 
7. M01 : 

 
a. D.P.E / Audit Energétique : 

Un Diagnostic des Performances Energétiques a été réalisé sur le bâtiment M0l. Il consomme 334 
kWh.Ep/m².an et a donc reçu la note de D correspondante.  

Pour atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de B, il faut 
investir 2 103 850 € dans ce bâtiment. 

b. Diagnostic accessibilité : 
Le bâtiment M01 est  peu accessible (3,08/5). Les portes, portiques et sas, les ascenseurs, les 
escaliers, l’éclairage, le mobilier, les circulations intérieures horizontales, les revêtements des murs, 
sols et plafonds ainsi que le stationnement automobile sont peu accessibles (3/5). Les cheminements 
extérieurs et l’accès à l’installation sont inaccessibles (2/5). 



Un investissement de 172 330 € est nécessaire pour que l’accessibilité du bâtiment par les 
personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la 
Construction. 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment M01 nécessite un investissement total de 421 782 €. Sur ce total, les 
travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 45 527 €, ceux à réaliser dans un délai de 15 
mois représentent un montant de 359 255 €, et ceux à réaliser à long terme représente 17 000 €. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – M01 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

(B) 
pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

2 103 850 € 421 782 € 172 330 € 2 697 965 € 
 
8. M05 : 

 
a. D.P.E / Audit Energétique : 

Un Diagnostic des Performances Energétiques a été réalisé sur le bâtiment M05. Il consomme 322 
kWh.Ep/m².an et a donc reçu la note de D correspondante.  

Pour atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de B, il faut 
investir 26 700 € dans ce bâtiment. 
 

b. Diagnostic accessibilité : 
L’accessibilité du bâtiment M05 est faible (3,55/5). L’accès à l’installation, les circulations intérieures 
horizontales, les ascenseurs, les revêtements des murs, sols et plafonds, les portes, portiques et sas, le 
mobilier ainsi que les escaliers sont peu accessibles (3/5). Les équipements et dispositifs de commande 
ainsi que les sanitaires sont innaccessibles (2/5). Les sanitaires sont inaccessibles mais inadaptables 
techniquement, ce qui donne lieu à une dérogation (1/5). 

Un investissement de 56 618 € est nécessaire pour que l’accessibilité du bâtiment par les 
personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la 
Construction. 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment M05 nécessite un investissement total de 21 770 €. Sur ce total, les 
travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 2 520 € et ceux à réaliser dans un délai de 15 
mois représentent un montant de 19 250 €. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – M05 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

(B) 
pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

26 700 € 21 770 € 56 618 € 105 088 € 
 
 
 



9. P01 : 
 

a. D.P.E / Audit Energétique : 
Un Diagnostic des Performances Energétiques a été réalisé sur le bâtiment P01. Il consomme 347 
kWh.Ep/m².an et a donc reçu la note de D correspondante.  

Pour atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de B, il faut 
investir 2 208 300 € dans ce bâtiment. 

 
b. Diagnostic accessibilité : 

L’accessibilité du bâtiment P01 est très mauvaise (2,78/5). Le stationnement automobile, l’accès à 
l’installation, les ascenseurs ainsi que les escaliers sont peu accessibles (3/5). Les cheminements 
extérieurs, les portes, portiques et sas, les sanitaires ainsi que le mobilier sont inaccessibles (2/5) 

Un investissement de 203 574 € est nécessaire pour que l’accessibilité du bâtiment par les 
personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la 
Construction. 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment P01 nécessite un investissement total de 188 699 €. Sur ce total, les 
travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 100 189 €, ceux à réaliser dans un délai de 
15 mois représentent un montant de 39 760 €, et ceux à réaliser à long terme représente 48 750 €. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – P01 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

(B) 
pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

2 208 300 € 188 699 € 203 574 € 2 600 573 € 
 
10. SUP – SUAIO : 

 
a. D.P.E / Audit Energétique : 

Un Diagnostic des Performances Energétiques a été réalisé sur le bâtiment SUP-SUAIO. Il consomme 
369 kWh.Ep/m².an et a donc reçu la note de E correspondante.  

Pour atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de C, il faut 
investir 32 250 € dans ce bâtiment. 

 
b. Diagnostic accessibilité : 

L’accessibilité du bâtiment SUP-SUAIO est faible (3,23/5). Les cheminements extérieurs sont peu 
accessibles (3/5). Les escaliers, l’évacuation incendie, les ascenseurs, les sanitaires, le mobilier, les 
équipements et dispositifs de commande ainsi que le stationnement automobile sont inaccessibles 
(2/5). 

Un investissement de 39 664 € est nécessaire pour que l’accessibilité du bâtiment par les 
personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la 
Construction. 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment SUP-SUAIO nécessite un investissement total de 18 750 €. Cet 
investissement est urgent. 
 



d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – SUP SUAIO 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

(B) 
pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

32 250 € 18 750 € 39 664 € 90 664 € 
 
11. SH1 : 

 
a. D.P.E / Audit Energétique : 

Un Diagnostic des Performances Energétiques a été réalisé sur le bâtiment SH1. Il consomme 339 
kWh.Ep/m².an et a donc reçu la note de D correspondante.  

Pour atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de B, il faut 
investir 105 050 € dans ce bâtiment. 

 
b. Diagnostic accessibilité : 

L’accessibilité du bâtiment SH1 est très mauvaise (2,62/5). Les circulations intérieures horizontales, les 
escaliers, les équipements et dispositifs de commande, les sanitaires ainsi que l’éclairage sont peu 
accessibles (3/5). Les cheminements extérieurs, l’accès à l’installation ainsi que le stationnement 
automobile sont inaccessibles (2/5). 

Un investissement de 104 978 € est nécessaire pour que l’accessibilité du bâtiment par les 
personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la 
Construction. 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment SH1 nécessite un investissement total de 75 675 €. Sur ce total, les 
travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 64 825 € et ceux à réaliser dans un délai de 
15 mois représentent un montant de 10 850 €. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – SH1 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

(B) 
pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

105 050 € 75 675 € 104 978 € 331 703 € 
 

12. SH3 : 
 

a. D.P.E / Audit Energétique : 
Un Diagnostic des Performances Energétiques a été réalisé sur le bâtiment SH3. Il consomme 353 
kWh.Ep/m².an et a donc reçu la note de E correspondante.  

Pour atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de C, il faut 
investir 109 250 € dans ce bâtiment. 

 
b. Diagnostic accessibilité : 

L’accessibilité du bâtiment SH3 est faible (3,46/5). Les circulations intérieures horizontales les 
revêtements des murs, sols et plafonds les portes, portiques et sas les sanitaires l’éclairage ainsi que 
les douches ou cabines sont partiellement accessibles (4/5). Les cheminements extérieurs, le 



stationnement automobile, les escaliers ainsi que les équipements et dispositifs de commande sont peu 
accessibles (3/5). L’accès à l’installation ainsi que le mobilier sont  inaccessibles (2/5). 

Un investissement de 301 935 € est nécessaire pour que l’accessibilité du bâtiment par les 
personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la 
Construction. 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment SH3 nécessite un investissement total de 14 975 €. Sur ce total, les 
travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 5 015 € et ceux à réaliser dans un délai de 15 
mois représentent un montant de 9 960 €. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – SH3 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

109 250 € 14 975 € 301 935 € 426 160 € 
 
13. SN1 : 

 
a. D.P.E / Audit Energétique : 

Un Diagnostic des Performances Energétiques a été réalisé sur le bâtiment SN1. Il consomme 345 
kWh.Ep/m².an et a donc reçu la note de D correspondante.  

Pour atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de B, il faut 
investir 2 658 750 € dans ce bâtiment. 
 

b. Diagnostic accessibilité : 
L’accessibilité du bâtiment SN1 est très mauvaise (2,58/5). Les cheminements extérieurs, l’accès à 
l’installation, les circulations intérieures horizontales, les escaliers, les revêtements des murs, sols et 
plafonds, les équipements et dispositifs de commande, les portes, portiques et sas ainsi que l’éclairage 
sont peu accessibles (3/5). Les sanitaires, le mobilier ainsi que les douches ou cabines sont 
inaccessibles (2/5). Les ascenseurs sont inaccessibles mais ne sont pas adaptables techniquement, ce 
qui donne lieu à une dérogation (1/5). 

Un investissement de 450 152 € est nécessaire pour que l’accessibilité du bâtiment par les 
personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la 
Construction. 

 
c. Mise en sécurité : 

La mise en sécurité du bâtiment SN1 nécessite un investissement total de 527 677 €. Sur ce total, les 
travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 280 267 € et ceux à réaliser dans un délai de 
15 mois représentent un montant de 247 410 €. 

 
d. Synthèse : 

INVESTISSEMENT NECESSAIRE – SN1 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

2 658 750 € 527 677 € 450 152 € 3 636 579 € 



14. IUT A : 
 

a. D.P.E / Audit Energétique : 
Un Diagnostic des Performances Energétiques a été réalisé sur le bâtiment IUT A. Il consomme 368 
kWh.Ep/m².an et a donc reçu la note de E correspondante.  

Pour atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de C, il faut 
investir 233 650 € dans ce bâtiment. 
 

b. Diagnostic accessibilité : 
L’accessibilité du bâtiment IUT A est faible (3/5). Les circulations intérieures horizontales sont peu 
accessibles (3/5). Le stationnement automobile, l’accès à l’installation, les escaliers, les ascenseurs, les 
portes, portiques et sas, les sanitaires, le mobilier ainsi que l’évacuation incendie sont inaccessibles 
(2/5). 

Un investissement de 101 071 € est nécessaire pour que l’accessibilité du bâtiment par les 
personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la 
Construction. 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment IUT A nécessite un investissement total de 34 089 €. Sur ce total, les 
travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 1 800 € et ceux à réaliser dans un délai de 15 
mois représentent un montant de 32 289 €. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – IUT A 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

233 650 € 34 089 € 101 071 € 368 810 € 
 

15. IUT T10 : 
 

a. D.P.E / Audit Energétique : 
Le bâtiment IUT T10 ne possède pas de compteur particulier permettant de connaitre ses 
consommations énergétiques propres. Le DPE n’a donc pas pu être réalisé. 

Le rapport d’audit énergétique propose toutefois quelques actions permettant d’améliorer les 
performances énergétiques du bâtiment, pour un montant total de 70 800 €. L’absence de mesure des 
consommations du bâtiment rend impossible la formulation d’une hypothèse d’économie d’énergie, ni 
de mesurer précisément l’amélioration des performances énergétiques lié à cet investissement. Il est 
donc impossible d’affirmer que cet investissement permettra d’atteindre les objectifs du Grenelle de 
l’Environnement. 
 

b. Diagnostic accessibilité : 
Diagnostic inutile (soute de stockage accessible uniquement par un nombre limité de personnels) 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment IUT T10 nécessite un investissement total de 3 500 €. Cet 
investissement est urgent. 

 
 



d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – IUT T10 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

70 800 € 3 500 € 0 € 74 300 €  
 
16. IUT A RECUEIL ENSEIGNEMENT : 

 
a. D.P.E / Audit Energétique : 

Le bâtiment IUT A RECUEIL ENSEIGNEMENT ne possède pas de compteur particulier permettant de 
connaitre ses consommations énergétiques propres. Le DPE n’a donc pas pu être réalisé. Toutefois, le 
bureau d’étude a pu calculer la consommation théorique du bâtiment dans le cadre d’un audit 
énergétique. Celle-ci a été estimée à 221 kWh.Ep/m² et a donc reçu la note de D correspondante. 

Pour atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de B, il faudrait 
investir 436 180 € sur ce bâtiment. 
 

b. Diagnostic accessibilité : 
L’accessibilité du bâtiment IUT RECUEIL ENSEIGNEMENT est très mauvaise (2,9/5). Les escaliers et 
les circulations intérieures horizontales sont peu accessibles (3/5). Les ascenseurs, les revêtements 
des sols, murs et plafonds, les portes, portiques et sas, les équipements et dispositifs de commande, et 
les sanitaires sont inaccessibles (2/5). 

Le bâtiment IUT RECUEIL ENSEIGNEMENT nécessite un investissement de 19 364 €, pour 
que son accessibilité par les personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code 
de l’Habitation et de la Construction. 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment IUT RECUEIL ENSEIGNEMENT nécessite un investissement total de 
34 529 €. Sur ce total, les travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 11 964 €, ceux à 
réaliser dans un délai de 15 mois représentent un montant de 22 565 €. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – IUT A RECUEIL ENSEIGNEMENT 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

436 180 € 34 529 € 19 364 € 490 073 €  
 

17. IUT A RECUEIL AMPHITHEATRE : 
 

a. D.P.E / Audit Energétique : 
Le bâtiment IUT A RECUEIL AMPHITHEATRE ne possède pas de compteur particulier permettant de 
connaitre ses consommations énergétiques propres. Le DPE n’a donc pas pu être réalisé. Toutefois, le 
bureau d’étude a pu calculer la consommation théorique du bâtiment dans le cadre d’un audit 
énergétique. Celle-ci a été estimée à 220 kWh.Ep/m² et a donc reçu la note de D correspondante. 

Pour atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de B, il faudrait 
investir 218 650 € sur ce bâtiment. 
 



b. Diagnostic accessibilité : 
L’accessibilité du bâtiment IUT A RECUEIL AMPHITHEATRE est insuffisante (4 ,125/5). Les escaliers 
ainsi que les portes, portiques et sas sont peu accessibles (3/5). Le mobilier est inaccessible (2/5). 

Un investissement de 9 190 € est nécessaire pour que l’accessibilité du bâtiment par les 
personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la 
Construction. 

 
c. Mise en sécurité : 

La mise en sécurité du bâtiment IUT RECUEIL AMPHITHEATRE nécessite un investissement total de 8 
221 €. Sur ce total, les travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 2 849 €, ceux à 
réaliser dans un délai de 15 mois représentent un montant de 5 372 €. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE - IUT A RECUEIL AMPHITHEATRE 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

218 650 € 8 221 € 9 190 € 236 061 € 
 

 
18. IUT A RECUEIL ATELIER MECANIQUE : 

 
a. D.P.E / Audit Energétique : 

Le bâtiment IUT A RECUEIL ATELIER MECANIQUE ne possède pas de compteur particulier 
permettant de connaitre ses consommations énergétiques propres. Le DPE n’a donc pas pu être 
réalisé. Toutefois, le bureau d’étude a pu calculer la consommation théorique du bâtiment dans le cadre 
d’un audit énergétique. Celle-ci a été estimée à 221 kWh.Ep/m² et a donc reçu la note de D 
correspondante. 

Pour atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de B, il faudrait 
investir 833 600 € sur ce bâtiment. 

 
b. Diagnostic accessibilité : 

L’accessibilité du bâtiment IUT A RECUEIL ATELIER MECANIQUE est insuffisante (4,18/5). Les portes, 
portiques et sas ainsi que les équipements et dispositifs de commande sont peu accessibles (3/5). Les 
sanitaires sont inaccessibles (2/5). 

Un investissement de 22 530 € est nécessaire pour que l’accessibilité du bâtiment par les 
personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la 
Construction. 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment IUT A RECUEIL ATELIER MECANIQUE nécessite un investissement 
total de 80 500 €. Sur ce total, les travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 36 900 € et 
ceux à réaliser dans un délai de 15 mois représentent un montant de 43 600 €. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE - IUT A RECUEIL ATELIER MECANIQUE 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

833 600 € 80 500 € 22 530 € 936 630 € 



19. IUT A RECUEIL CHIMIE : 
 

a. D.P.E / Audit Energétique : 
Le bâtiment IUT A RECUEIL CHIMIE ne possède pas de compteur particulier permettant de connaitre 
ses consommations énergétiques propres. Le DPE n’a donc pas pu être réalisé. Toutefois, le bureau 
d’étude a pu calculer la consommation théorique du bâtiment dans le cadre d’un audit énergétique. 
Celle-ci a été estimée à 221 kWh.Ep/m² et a donc reçu la note de D correspondante. 

Pour atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de B, il faudrait 
investir 330 450 € sur ce bâtiment. 
 

b. Diagnostic accessibilité : 
L’accessibilité du bâtiment IUT RECUEIL CHIMIE est très mauvaise (2,9/5). Les escaliers et les 
circulations intérieures horizontales sont peu accessibles (3/5). Les ascenseurs, les revêtements des 
sols, murs et plafonds, les portes, portiques et sas, les équipements et dispositifs de commande, et les 
sanitaires sont inaccessibles (2/5). 

Le bâtiment IUT RECUEIL CHIMIE nécessite un investissement de 33 676 €, pour que son 
accessibilité par les personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de 
l’Habitation et de la Construction. 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment IUT RECUEIL CHIMIE nécessite un investissement total de 60 836 €. 
Sur ce total, les travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 21 080 €, ceux à réaliser 
dans un délai de 15 mois représentent un montant de 39 757 €. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE - RECUEIL CHIMIE 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

330 450 € 60 836 € 33 676 € 424 962 €  
 
20. IUT A RECUEIL HALL: 

 
a. D.P.E / Audit Energétique : 

Le bâtiment IUT A RECUEIL HALL  ne possède pas de compteur particulier permettant de connaitre 
ses consommations énergétiques propres. Le DPE n’a donc pas pu être réalisé. Toutefois, le bureau 
d’étude a pu calculer la consommation théorique du bâtiment dans le cadre d’un audit énergétique. 
Celle-ci a été estimée à 221 kWh.Ep/m² et a donc reçu la note de D correspondante. 

Pour atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de B, il faudrait 
investir 275 400 € sur ce bâtiment. 
 

b. Diagnostic accessibilité : 
L’accessibilité du bâtiment IUT RECUEIL HALL est très mauvaise (2,9/5). Les escaliers et les 
circulations intérieures horizontales sont peu accessibles (3/5). Les ascenseurs, les revêtements des 
sols, murs et plafonds, les portes, portiques et sas, les équipements et dispositifs de commande, et les 
sanitaires sont inaccessibles (2/5). 

Le bâtiment IUT RECUEIL HALL nécessite un investissement de 9 261 €, pour que son 
accessibilité par les personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de 
l’Habitation et de la Construction. 



c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment IUT RECUEIL HALL nécessite un investissement total de 16 442 €. Sur 
ce total, les travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 5 697 €, ceux à réaliser dans un 
délai de 15 mois représentent un montant de 10 745 €. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE - IUT A RECUEIL HALL 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

275 400 € 16 442 € 9 261 € 301 103 €  
 
21. IUT A RECUEIL MECANIQUE : 

 
a. D.P.E / Audit Energétique : 

Le bâtiment IUT A RECUEIL MECANIQUE  ne possède pas de compteur particulier permettant de 
connaitre ses consommations énergétiques propres. Le DPE n’a donc pas pu être réalisé. Toutefois, le 
bureau d’étude a pu calculer la consommation théorique du bâtiment dans le cadre d’un audit 
énergétique. Celle-ci a été estimée à 221 kWh.Ep/m² et a donc reçu la note de D correspondante. 

Pour atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de B, il faudrait 
investir 307 800 € sur ce bâtiment. 

 
b. Diagnostic accessibilité : 

L’accessibilité du bâtiment IUT A RECUEIL MECANIQUE  est très mauvaise (2,57/5). Les escaliers 
sont peu accessibles (3/5). Les circulations intérieures horizontales, les équipements et dispositifs de 
commande, les portes, portiques et sas, les sanitaires ainsi que le mobilier sont inaccessibles (2/5). 

Un investissement de 24 240 € est nécessaire pour que l’accessibilité du bâtiment par les 
personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la 
Construction. 

 
c. Mise en sécurité : 

La mise en sécurité du bâtiment IUT A RECUEIL MECANIQUE  nécessite un investissement total de 
351 564 €. Sur ce total, les travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 33 764 € et ceux 
à réaliser dans un délai de 15 mois représentent un montant de 317 800 €. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – IUT A RECUEIL MECANIQUE 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

307 800 € 351 564 € 24 240 € 683 604 € 
 

22. IUT A RECUEIL PHYSIQUE : 
 

a. D.P.E / Audit Energétique : 
Le bâtiment IUT A RECUEIL PHYSIQUE  ne possède pas de compteur particulier permettant de 
connaitre ses consommations énergétiques propres. Le DPE n’a donc pas pu être réalisé. Toutefois, le 



bureau d’étude a pu calculer la consommation théorique du bâtiment dans le cadre d’un audit 
énergétique. Celle-ci a été estimée à 221 kWh.Ep/m² et a donc reçu la note de D correspondante. 

Pour atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de B, il faudrait 
investir 177 150 € sur ce bâtiment. 
 

b. Diagnostic accessibilité : 
L’accessibilité du bâtiment IUT A RECUEIL PHYSIQUE est faible (3,43/5). L’éclairage rend le bâtiment 
peu accessible (3/5). Le mobilier, les équipements et dispositifs de commande ainsi que les sanitaires 
sont inaccessibles (2/5). 

Un investissement de 9 066 € est nécessaire pour que l’accessibilité du bâtiment par les 
personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la 
Construction. 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment IUT A RECUEIL PHYSIQUE  nécessite un investissement total de 114 
200 €. Sur ce total, les travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 17 000 € et ceux à 
réaliser dans un délai de 15 mois représentent un montant de 97 200 €. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – IUT A RECUEIL PHYSIQUE 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

177 150 € 114 200 € 9 066 € 300 416 € 
 

23. IUT A RECUEIL PRODUITS 
 

a. D.P.E / Audit Energétique : 
D.P.E et audit énergétique non réalisés. 

 
b. Diagnostic accessibilité : 

Diagnostic non réalisé. 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment IUT A RECUEIL PRODUIT nécessite un investissement total de 6 150 
€. Sur ce total, les travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 1 800 € et ceux à réaliser 
dans un délai de 15 mois représentent un montant de 4 350 €. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – IUT A RECUEIL PRODUIT 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

0 € 6 150 € 0 € 6 150 €  
 
 
 
 



24. I.A.E DE LILLE : 
 

a. D.P.E / Audit Energétique : 
Un Diagnostic des Performances Energétiques a été réalisé sur le bâtiment I.A.E DE LILLE. Il 
consomme 199 kWh.Ep/m².an et a donc reçu la note de C correspondante.  

Pour atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement, c’est à dire la note de B, il faut 
investir 1 996 800 € sur ce bâtiment. 

 
b. Diagnostic accessibilité : 

L’accessibilité du bâtiment I.A.E DE LILLE est très mauvaise (2,54/5). Les circulations intérieures 
horizontales, l’éclairage, les ascenseurs ainsi que les portes, portiques et sas sont peu accessibles 
(3/5). Les cheminements extérieurs, l’accès à l’installation, les équipements et dispositifs de commande, 
les sanitaires, le mobilier, l’évacuation incendie ainsi que le stationnement automobile sont 
inaccessibles (2/5). 

Un investissement de 152 694 € est nécessaire pour que l’accessibilité du bâtiment par les 
personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la 
Construction. 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment I.A.E DE LILLE nécessite un investissement total de 209 030 €. Sur ce 
total, les travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 195 380 € et ceux à réaliser dans un 
délai de 15 mois représentent un montant de 13 650 €. 
 

d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – I.A.E DE LILLE 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

1 996 800 € 209 030 € 152 694 € 2 358 524 € 
 
25. CUEEP CENTRE DE TOURCOING : 

 
a. D.P.E / Audit Energétique : 

D.P.E et audit énergétique non réalisés. 
 
b. Diagnostic accessibilité : 

L’accessibilité du bâtiment CUEEP CENTRE DE TOURCOING est très mauvaise (2,67/5). Le 
stationnement automobile, les circulations intérieures horizontales ainsi que les portes, portiques et sas 
sont peu accessibles (3/5). L’accès à l’installation, les sanitaires, les ascenseurs ainsi que les escaliers 
sont inaccessibles (2/5). 

Un investissement de 256 898 € est nécessaire pour que l’accessibilité du bâtiment par les 
personnes en situation de handicap soit satisfaisante au regard du Code de l’Habitation et de la 
Construction. 
 

c. Mise en sécurité : 
La mise en sécurité du bâtiment CUEEP CENTRE DE TOURCOING nécessite un investissement total 
de 430 069 €. Sur ce total, les travaux à réaliser en urgence représentent un montant de 321 674 € et 
ceux à réaliser dans un délai de 15 mois représentent un montant de 108 395 €. 
 



d. Synthèse : 
INVESTISSEMENT NECESSAIRE – CUEEP CENTRE DE TOURCOING 

pour atteindre la cible du 
grenelle de l'environnement 

pour la mise aux 
normes sécurité 

pour la mise aux 
normes accessibilité TOTAL 

? € 430 069 € 256 898 € 686 967 € (+ énergie) 
 

















































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

II. B. 2 DIAGNOSTIC DES IMMEUBLES DE 
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II. B. 3 DIAGNOSTIC DES IMMEUBLES DE 
DOCUMENTATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

II. B. 4 DIAGNOSTIC DES INSTALLATIONS 
SPORTIVES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





























 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

II. B. 5 DIAGNOSTIC DES LOCAUX DE VIE  
SOCIALE ET CULTURELLE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

II. B. 6 DIAGNOSTIC DES LOCAUX DE  
    RESTAURATION  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

II. B. 7 DIAGNOSTIC DES LOGEMENTS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

II. B. 8 DIAGNOSTIC DES AUTRES LOCAUX 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

III. STRATEGIE IMMOBILIERE ET OBJECTIFS 
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